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Publicité

Salles de bains pour connaisseurs
4Ever – Meubles de salle
de bains à vie très raffinés

Exemples pour un aménagement tout-en-un parfait
avec notre propre chef de chantier!

Armoire de toilette
avec 4 prises
électriques, port
USB et ouvertures
pour câble, sèche-
cheveux, brosses
à dents, etc.

Cuisines pour connaisseurs

Seul. Fr. 18’600.–
Avant: Fr. 22’100.–
Economisez: Fr. 3’500.–

OPUS / TOLEDO

Toutes les cuisines peuvent être agrandies et
modifiées à volonté. Tous les prix comprennent
tout le service. Y compris livraison et montage.
Toutes les cuisines sans décorations ni éclairage.

Cuisine sans poignées
façades et plan de
travail en imitation pin
Montana et placards
gris soyeux. Y compris
appareils encastrables
de marque. Dimensions
env. 235×225+120 cm.

Façades
disponibles
en différen-
tes versions.

Seul. Fr. 10’900.–
Avant: Fr. 13’300.–
Economisez: Fr. 2’400.–

RIVOLI

Cuisine équipée
avec façades et plan de travail aspect
chêne Halifax et laqué, gris ardoise
super mat, bord du plan de travail gris
ardoise. Y compris appareils encastrab-
les de marque. Dimensions env.
260+160 cm, îlot env. 160×90 cm.

Pour l’achat d’une cuisine avec
table à induction et cuiseur
à vapeur

Bon de réduction valable pour toute commande
du 27.2. – 24.4.2018 et non cumulable.

Profitez maintenant:

500.–Bon Fr.
Y compris l’équipement de
P Lave-vaisselle entièrement intégré
P Réfrigérateur 4*
P Plaques de cuisson vitrocéramique
P Évier encastrable en acier inoxydable
P Design table à manger avec hotte

Y compris l’équipement de
P Lave-vaisselle entièrement intégré
P Réfrigérateur 4*
P Four surélevé
P Plaque de cuisson vitrocéramique
P Évier encastrable en acier inoxydable
P Table à manger en îlot

Promotions valables pour les commandes
jusqu’au 24 avril 2018

Demander un conseil:
tél. 0848 844 100 ou
kuechen-baeder@fust.ch

Conseil à domicile –
gratuit et sans engagement.

Nous nous rendons chez vous pour planifier
votre cuisine ou votre salle de bain. Vous avez
ainsi la garantie d’un agencement parfait.

Changement de la baignoire pour
une douche à l’italienne

Avant Après

Au revoir le foncé, bonjour à la clarté

Avant Après
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BE: Bienne, Route de Soleure 122, 032 344 16 04 • NE: Marin-Epagnier, Marin Centre, Rue de la Fleur-de-Lys 26, 032 756 92 44
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Petites annonces

Insérez votre
petite annonce
Tél. 0848 890 900

Immobilier

Nos courtiers sont certifiés021 310 25 15 | ventes@regiegalland.ch | www.regiegalland.ch

LA CONVERSION – 4.5 pces – Cheminée – Vue

Fr. 1’090’000.– Jacques Simon

PULLY – 4.5 pces + atelier – Prestigieux

Fr. 1’995’000.– Laurence Friedli

SAVIGNY – Villa – 5 pces – Calme - Verdoyant

Fr. 1’150’000.- Shirley Schüpbach

PULLY SUD – 3.5 pces aux combles - Cheminée

Fr. 1’050’000.- Jacques Simon

Vous vendez votre bien ?

Contactez-nous

Services

Enseignement, formation

Professeur anglais donne cours d’anglais.
Traductions. M. Sumner tél. 076 450 53 43.

Santé, bien-être

Douce masseuse diplômée, massage relaxant,
sensitive, océan de bien-être. Lausanne. Tél. 078 748
55 84

Immobilier Location

Lausanne

Lausanne, chambre meublée dans un appar-
tement à sous-louer, de suite, loyer: Fr. 670.- tout
compris. Etudiant bienvenu. Tél. 077 916 72 87.

Charme

Agenda

Vaud

Laura, Cubaine sexy, coquine, poilue, embrasse,
fellation, 69. Fr. 50.-. Tél. 077 917 54 62

Gland. New ! 5 Charmantes hôtesses Top-
modèles Européennes (20-25), massages tran-
tra, lesboshow, sodomie, fellation, tous fan-
tasmes ! Tél. 022 364 37 78 www.villa-dora.ch

6ÄdXLsante sRL[antaLne� belle poitrine, offre
services pour hommes ½gés. 8niTuement dépla-
cement. Tél. 078 7�7 76 65

9eYe\. Che] /XF\. 9ene] prendre soin de vous!
0assage rela[ant, pédicure, soin de bien-Åtre.
6ur rende]-vous. 'ès 70.- Tél. 07� 824 �4 4�

Lausanne

Blonde douce, se déplace, détente, 13h-20h.
Tél. 076 698 38 20.

Blonde(29) belles fesses, 69, gorge profonde,
fellation, embrasse, longs préliminaires, Fr. 50.-. Tél.
078 715 37 28.

Latina grosse poitrine, séduisante, rapport com-
plet, 3e âge bienvenu. Tél. 079 606 35 74.

/aXsanne. 3RntaLse. NatalLa� belle /atine,
mince, brune, grosse poitrine naturelle, lèvres
chaudes, massage, fellation, 6�, rapport, gode-
ceinture, 3e ½ge bienvenu. 7�7. Tél. 076 5�2 48
6�

5enens� FhemLn dX ChÅne. Efren ThaÊlandaise
Trans (25) $ctive�passive. %ien membré! 60. 3ri-
vé. Tél. 076 242 �� 67 se[up.ch�efren-shemale

Cours de lecture, d’écriture,
de calcul pour adultes parlant français

0800 47 47 47 www.lire-et-ecrire.ch

presseabo.ch

Toutes les offres d’abonnement
de la presse suisse en un clic!

Abonnez-vous dès maintenant
pour profiter de toute
votre info en direct

dès
CHF 19.–
/mois

Suivez toute l’actualité de votre région
et du monde sur vos supports préférés.

abo.24heures.ch
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La fontaine Siffert 
remise en eau
Fribourg La fontaine Jo Siffert, 
réalisée par Jean Tinguely, a 
retrouvé les Grand-Places à 
Fribourg et elle sera remise en 
eau mardi. Endommagée en 
mars à cause du gel, cette œuvre 
emblématique a été réparée 
avec soin dans l’atelier de 
serrurerie de la Ville. ATS

Résultat positif 
pour la SSR
Média Avec un bénéfice de 
29,5 millions de francs en 2017 
malgré un chiffre d’affaires en 
recul de 46,1 millions par rapport
à 2016, la SSR réalise de nouveau 
un résultat positif. L’entreprise 
se réjouit en particulier du 
succès rencontré par ses 
productions maison. ATS

Climat
Appel à taxer 
le transport aérien

Les Suisses prennent deux fois 
plus l’avion que leurs voisins. 
Et le transport aérien contribue 
pour plus de 18% à l’impact 
climatique du pays. Or le 
nombre de passagers dans les 
aéroports suisses devrait 
grimper de 28 millions pour 
atteindre 78 millions d’ici à 
2030. Inquiets de cette situa-
tion, 100 organisations, associa-
tions et partis dont le PS et Les 
Verts ont adressé hier une lettre 
à la conseillère fédérale Doris 
Leuthard. Ils veulent que la 
Suisse prélève une taxe sur les 
billets d’avion, qu’elle s’engage 
pour un impôt sur le kérosène 
au niveau mondial et qu’elle 
promeuve des modes de 
transport plus durables,
tels que le train. B.K

«Nous déconseillons à tous d’utili-
ser des chalumeaux de cuisine. En
ce qui nous concerne, nous n’en 
utiliserons plus.» Après l’explosion
samedi d’une bonbonne de gaz qui
a soufflé les vitres et fait quinze 
blessés, le restaurant genevois Les
Tilleuls a annoncé dimanche soir 
sur Facebook qu’il se passerait dés-
ormais de ces engins. «Nous ne do-
rerons plus de crèmes brûlées ou 
de poulpes», confirme le patron de
la pizzeria située dans le quartier 
de Saint-Jean. Stéphane Orasianu a
décidé de mettre en garde le grand
public. Il parle d’un dysfonctionne-
ment du petit appareil de marque 
Campingaz, vendu librement chez
Aligro. «Mon employé s’en servait 
tous les jours, précise-t-il. Le chalu-
meau était presque neuf. Au mo-
ment de l’allumer, ça a fait une 
sorte de boule de feu et ça a ex-
plosé.»

Au Restaurant Paradis, voisin
des Tilleuls, la patronne, Isabel 
Mermoud, est marquée par l’inci-
dent. «J’utilise aussi un chalumeau
pour les crèmes brûlées. J’y ai 
pensé en servant des desserts sa-
medi soir. Je vais peut-être changer
de système à l’avenir», indique-
t-elle. Mais les autres établisse-
ments contactés ne s’inquiètent 
pas. «C’est l’une des rares fois 
qu’une telle chose se produit, réa-
git la responsable du Café Mozart à

Le patron du restaurant 
genevois touché samedi par 
une explosion met en cause 
l’engin à gaz utilisé. Mais
les accidents sont rares

Lausanne, peu intimidée. Nous 
n’allons pas arrêter de faire des crè-
mes brûlées pour autant.»

Les pompiers genevois confir-
ment que les incidents de chalu-
meau sont rares. C’est le premier 
cas dans un restaurant du bout du
lac. Quand ils surviennent, chez 
des particuliers notamment, ils 
sont généralement dus à une négli-
gence. «Une personne en avait 
posé un sur sa cuisinière allumée. Il
avait explosé et fait tomber un mur
peu épais», relate le capitaine Fré-
déric Jaques, du Service d’incendie
et de secours. L’officier précise que
la manipulation des chalumeaux 

doit se faire avec précaution et qu’il
faut bien les tenir hors de portée de
toute source de chaleur. Une ser-
veuse lausannoise témoigne que le
personnel n’est pas toujours mis 
dans les meilleures dispositions: 
«Dans le dernier restaurant où j’ai 
travaillé, nous n’avons jamais vrai-
ment été formés. En plus, quand 
on est sous pression et qu’on doit 
utiliser un chalumeau, il est arrivé 
plusieurs fois qu’on oublie de 
l’éteindre et qu’il brûle n’importe 
quoi.»

L’usage des chalumeaux en cui-
sine ne fait pas l’objet de contrôles
ciblés des autorités, du moins à Ge-

nève. L’explosion aux Tilleuls 
étonne la Société des Cafetiers et 
Restaurateurs genevois. «C’est la 
première fois que j’entends ce 
genre de chose en 40 ans de cui-
sine», réagit son président, Laurent
Terlinchamp. Il dit attendre les 
conclusions de l’enquête de police
avant de se prononcer plus en 
avant sur la dangerosité des engins
mis en cause.

Aligro, qui a vendu le chalu-
meau Gourmet Flam’ concerné, in-
forme ne jamais avoir eu de pro-
blème avec ces appareils. «Nous les
vendons toujours. Nous n’avons 
pas eu de contre-indication à ce 

jour de la part de Campingaz. Si 
nous devons retirer le produit nous
le ferons», assure le porte-parole, 
Christian Cachin.

La société française Campingaz
suit de près l’enquête en cours. 
«Les circonstances ne sont pas clai-
res pour nous, explique le direc-
teur commercial pour la Suisse, Pe-
ter Lang. Nous ne prévoyons pas 
de rappel pour l’instant.» La so-
ciété dit avoir vendu entre 3000 et
4000 chalumeaux Gourmet Flam’
en Suisse en dix ans et assure 
n’avoir enregistré aucun pro-
blème. 
Julien Culet et Benjamin Keller

«Nous ne dorerons plus nos crèmes brûlées au chalumeau»

Fin de vie

Le débat sur l’aide au suicide 
s’étend désormais aux mineurs

À l’étranger, la Suisse est connue
pour son chocolat, ses montres,
ses banques… et l’assistance au
suicide. Aujourd’hui encore, des
étrangers viennent mourir chez
nous. Mais ces dernières années,
d’autres États ont suivi et certains
sont désormais plus permissifs.
Une conférence, qui se tient à Lau-
sanne du 9 au 13 avril, fait le point
sur ces expériences. Interview des
organisateurs, Murielle Pott, pro-
fesseure à la Haute École de santé
Vaud (HESAV, HES-SO), et Samuel
Blouin, doctorant en sociologie
aux Universités de Montréal et de
Lausanne.

En matière d’aide au suicide, 
la Suisse est-elle un modèle?
Samuel Blouin: Son rôle de pré-
curseur a stimulé le débat dans
plusieurs pays. Des étrangers sont
décédés en Suisse, et leur expé-
rience a provoqué la discussion
dans leur pays d’origine, dont l’Al-
lemagne, la France, l’Italie, le
Royaume-Uni et le Canada. Les
Pays-Bas, la Belgique et le Luxem-
bourg ont instauré une assistance
à mourir. Le Québec a légalisé de
telles pratiques en 2015, le Canada
en 2016. Des États américains et
un État australien s’y sont aussi
mis.

Murielle Pott: Mais les modèles
choisis à l’étranger sont différents
du nôtre. En Suisse, le médecin a
un rôle marginal, l’assistance au
suicide n’est pas un geste médical
et les principaux acteurs sont les
organisations d’assistance au sui-
cide. À l’étranger, c’est générale-
ment au médecin d’agir et d’admi-
nistrer la substance létale si les
conditions sont posées. En ce
sens, notre pays reste un ovni
dans ce débat.

La Suisse a évoqué la 
possibilité de créer une loi sur 
ce sujet, mais ne l’a pas fait. 
Qu’en pensez-vous?
S.B.: Au Québec, les gens ont le
sentiment que le système helvéti-
que n’est pas contrôlé. Chez nous,
ces personnes sont prises en
charge par le système de santé et
l’euthanasie est un soin de fin de
vie. Les règles sont relativement
claires et apportent une légiti-
mité. En termes de politiques pu-
bliques, la Suisse n’est donc pas
perçue comme un modèle.
M.P.: La pratique suisse est libé-
rale. Mais comme le contexte légal
est flou, le malade doit davantage
négocier. Au Canada, si vous avez
un cancer en phase terminale,
vous entrez dans les critères et
vous pourrez mourir. Chez nous,
il faudra convaincre beaucoup de
gens. C’est une épreuve, et ce
n’est pas si mal. La mort doit res-
ter un problème difficile à résou-
dre et c’est pour cela qu’à mon
sens, il ne faut pas légiférer.

Des pratiques développées 
à l’étranger pourraient-elles 
apparaître en Suisse?
S.B.: Au niveau international, les
discussions portent notamment

sur les directives anticipées, qui
permettent par exemple à une
personne atteinte de la maladie
d’Alzheimer d’annoncer qu’elle
souhaite mourir si sa pathologie
atteint un certain stade, même si
elle n’a plus sa capacité de discer-
nement. Il y a encore des débats
sur la possibilité d’accompagner
des mineurs ou des personnes
souffrant uniquement de troubles
psychiatriques. En Suisse, de tels
débats ont aussi lieu mais on ne
pourra pas, ou difficilement, dé-
velopper ces pratiques sans chan-
ger le cadre légal ou impliquer
davantage le monde médical.

Vous avez un exemple?
S.B.: La possibilité d’écrire des di-
rectives anticipées prévoyant une
euthanasie existe en Belgique et
aux Pays-Bas. Pour l’instant, ce
principe est peu appliqué car il se
heurte à un problème: il est diffi-
cile de définir le moment où une
personne qui l’a demandé devrait
mourir. On repousse cette issue.
En Suisse, des membres d’associa-
tions d’aide au suicide revendi-
quent cette possibilité. Mais une
telle solution n’est pas possible si
l’on exige que le patient fasse le
dernier geste, comme le prévoit le
système helvétique.

Et les mineurs?
S.B.: En Belgique, toute personne
ayant des souffrances intolérables
associées à un problème médical
peut bénéficier de l’euthanasie si
les critères sont respectés. Depuis
2014, la loi ne pose plus de limite
d’âge, bien que les conditions
soient plus restrictives pour les
mineurs. Dans les faits, seuls quel-
ques-uns ont eu recours à cette
option.

Y a-t-il des pays où 
les souffrances psychiques 
donnent le droit à mourir?
S.B.: Éprouver des souffrances in-
tolérables, physiques ou psychi-
ques, est un critère dans plusieurs
pays. Les cas où cette souffrance
est uniquement associée à une
condition psychiatrique sont tou-
tefois plus délicats. En introdui-
sant l’euthanasie, le Canada a mis
sur pied des groupes de réflexion.
Ils se prononceront notamment
sur cette question.
M.P.: En Suisse, ces personnes
pourraient bénéficier de l’aide au
suicide puisque le Code pénal ne
l’interdit pas. Mais les associations
restent très prudentes. Dans la
même logique, elles ne prennent
pas en charge des mineurs.

S’intéresser à la mort 
comme vous le faites, 
n’est-ce pas particulier?
M.P.: Non. Pour moi, c’était une
évidence. Comme infirmière, j’ai
côtoyé la mort pendant dix ans,
j’ai eu besoin d’apprendre à en
parler et à poser des gestes por-
teurs de sens. Comme chercheuse
dans une école d’infirmières, je
continue à apprendre et je pré-
pare les étudiantes à accompa-
gner des personnes en fin de vie,
quel que soit leur choix.
S.B.: Mon intérêt pour l’assistance
à mourir est d’abord scientifique
et citoyen. Ces pratiques soulè-
vent des questions importantes
sur la façon de concilier les diffé-
rentes perceptions de la fin de vie.

Lausanne, Beaumont 21, HESAV 
Jeudi 12 avril (19 h)
Conférence publique, participation 
20 fr., inscription obligatoire sur le 
site hesav.ch ou au 021 316 81 06.

Une conférence fait 
le point à Lausanne 
sur le droit de 
choisir sa mort. De 
nouvelles pratiques 
se développent hors 
de nos frontières 
Caroline Zuercher

«La mort doit rester 
un problème 
difficile à résoudre 
et c’est pour cela 
qu’à mon sens, 
il ne faut pas 
légiférer»

Murielle 
Pott
Professeure 
à la Haute École
de santé Vaud

«Il est difficile de 
définir le moment 
où une personne 
qui l’a demandé 
devrait mourir»

Samuel Blouin
Doctorant 
aux Universités
de Montréal 
et de Lausanne

Petit objet pour 
grands effets:
ce serait la bonbonne 
de gaz d’une 
contenance de 190 g 
de ce modèle
de chalumeau qui 
a soufflé les vitres 
du restaurant et fait 
plusieurs blessés.
DR

Le chiffre
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En francs, le montant horaire 
plancher fixé par la Commu-
nauté genevoise d’action 
syndicale (CGAS), qui a 
annoncé lundi le lancement 
d’une initiative cantonale 
législative pour un salaire 
minimum. Les syndicats sont 
soutenus par les partis de 
gauche. «Nous nous donnons 
jusqu’à la fin du mois pour 
récolter les 5227 signatures 
nécessaires», a fait savoir 
devant les médias le président 
de la CGAS, Alessandro 
Pelizzari. Le dépôt de l’initiative 
est prévu pour le 1er mai. Les 
syndicats se sont largement 
inspirés de la loi neuchâteloise 
pour élaborer leur texte. ATS

Fiscalité
Le nouveau projet 
est contesté

Le peuple pourrait bien avoir à se 
prononcer une nouvelle fois sur 
la fiscalité des entreprises. La 
nouvelle mouture de la réforme 
ne plaît pas du tout à l’Union 
syndicale suisse (USS), qui brandit 
déjà la menace d’un référendum. 
La RIE III a été rejetée par 59,1% 
des votants en 2017. C’était un 
signal clair contre des allége-
ments fiscaux énormes pour les 
sociétés. Or le nouveau Projet 
fiscal 17, qui vient d’être soumis 
au parlement, ne se distingue pas 
de l’ancienne mouture, a critiqué 
lundi le président de l’USS Paul 
Rechsteiner. L’USS conteste les 
propositions du Conseil fédéral et 
des cantons pour pallier le 
manque à gagner. ATS


